
 
 

---------- Forwarded message --------- 

From: Comités de Quartiers Saint Arnoult en Yvelines <comitesdequartiers@gmail.com> 

Date: lun. 25 mars 2019 à 09:36 

Subject: Demande arrêté municipal  

To: <pm@say78.fr>, Jean-Claude Husson <cabinetdumaire@say78.fr> 

Cc: Alain Vidril <alain.vidril@XX>, Annie Lamothe <anlamothe@XX>, Bertrand Bruneau 

<bbruneau@XX>, Christian Hillairet <christian.hillairet@XX>, Colette Ducastel 

<dfducastel@XX>, Colette Ducastel <coducastel@XX>, Sandrine Czech 

<sandrine_czech@XX>, Aline Riera <aline.riera@say78.fr>, Brigitte Poincelin 

<brigitte.poincelin@say78.fr>, Carole Tingry <carole.tingry@say78.fr>, Catherine 

Rogowski <catherine.rogowski@say78.fr>, Daniel Viturat <daniel.viturat@say78.fr>, Gilles 

Ravaux <gilles.ravaux@say78.fr>, Helene Chenard <helen.chenard@say78.fr>, Hélène 

Chenard <helene.chenard@say78.fr>, Janine Cohen <janine.cohen@say78.fr>, Jean-Louis 

Baraut <jean-louis.baraut@say78.fr>, Jean-Luc Alison <jean-luc.alison@say78.fr>, jean-

michel Bruneau <jeanmichelbruneau78@XX>, Jean-Michel Bruneau <jean-

michel.bruneau@say78.fr>, Joseph Deroff <joseph.deroff@say78.fr>, Joëlle Gnemmi 

<joelle.gnemmi@say78.fr>, Lionel Aurry <lionel.aurry@say78.fr>, Luc Dumaye 

<luc.dumaye@say78.fr>, Marie-France Piriou <marie-france.piriou@say78.fr>, Michèle 

Bretagne <michele.bretagne@say78.fr>, Pierre Couble <pierre.couble@say78.fr>, Pierre-

Jean Aubertin <pierre-jean.aubertin@say78.fr>, Stéphane Salvary 

<stephane.salvary@say78.fr>, Véronique Papin <veronique.papin@say78.fr> 

 

Bonjour Mr Gadeaud, Mr Husson, 
 
N'en étant pas question sur le site internet de la ville dans sa partie "Arrêtés 
Municipaux", merci par avance de bien vouloir communiquer à l'association Comités 
de Quartiers par retour de mail l'arrêté municipal statuant sur la présence de la 
voiture mise sur cale sur la place du Général Leclerc dans le cadre de (nous 
supposons) "Poésie dans la Ville". 
Bien que la police municipale "tolère" que certains propriétaires arnolphiens 
identifiés de véhicules ne respectent pas la règlementation suivante (entre autres) sur 
le territoire communal, tout véhicule à moteur doit être assuré et avoir un contrôle 
technique en règle dans cette situation. Merci par avance de bien vouloir nous 
préciser quelle assurance prend en charge ce véhicule en cas de dommage/accident 
(assurance du propriétaire, de la ville... ?) et si le contrôle technique du dit véhicule 
est en règle.  
Le cas échéant en absence de réponse de votre part nous irons vérifier sur le pare 
brise du dit véhicule en prenant bien soin de remettre ensuite la bâche en place. 
 
Merci par avance de bien vouloir nous communiquer la réponse à nos demandes d'ici 
la fin de semaine, ou de nous préciser dans le même délai si d'arrêté 
municipal/assurance/contrôle technique il n'y a pas, afin que nous puissions 
communiquer ces informations aux arnolphiens qui nous ont posé ces questions. 
 
Pour rappel nous attendons depuis de nombreux mois l'arrêté municipal faisant 
passer la rue de la Fosse aux Chevaux en double sens de circulation sur sa totalité. 
 
Dans l'attente, Mr Gadeaud, Mr Husson, de votre réponse. 
Cordialement 
Antoine Pujol 
Président de l'Association Comités de Quartiers 
--  
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